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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 19 mai 2020, n° 18-82.844, n° 19-83.339, (P)

– Rejet –

 ■ Nullités de l’instruction – Renvoi après cassation – Actes postérieurs – 
Pouvoirs – Annulation par voie de conséquence – Nécessité.

Aux termes de l’article 609-1, alinéa 2, du code de procédure pénale, lorsque la Cour de cassation annule un 
arrêt de chambre de l’instruction statuant en matière de nullité, la compétence de la chambre de l’instruction de 
renvoi est limitée, sauf s’il en est décidé autrement, à la solution du contentieux qui a motivé sa saisine.

En application de l’article 174, alinéa 2, du même code, il appartient à la chambre de l’instruction qui annule 
une pièce de procédure d’annuler également, au besoin d’office, ceux des actes postérieurs dont cette pièce est le 
support exclusif et nécessaire.

Il résulte de ces deux textes que la chambre de l’instruction de renvoi qui, prononçant sur la requête en nullité 
initialement soumise à la juridiction primitivement saisie, annule une pièce de procédure, doit procéder également 
aux annulations de conséquence qui s’imposent, peu important que les pièces concernées n’aient pas été, le cas 
échéant, versées au dossier soumis à la précédente juridiction.

Il lui appartient en effet d’examiner le dossier dans l’état où il est mis à disposition des avocats des parties en 
application des dispositions de l’article 197, alinéa 3, du code de procédure pénale.

Cet examen par la chambre de l’instruction de renvoi ne prive pas les parties, le témoin assisté ou le juge d’ins-
truction du droit de soulever la nullité d’actes viciés en eux-même devant la chambre de l’instruction primitive-
ment saisie dans le cadre d’une autre requête en nullité régulièrement déposée dans les conditions prévues par 
l’article 173 du code de procédure pénale.

 ■ Nullités de l’instruction – Renvoi après cassation – Pouvoirs – 
Annulation par voie de conséquence – Etendue.

Il résulte des articles 174, alinéa 2, et 609-1, alinéa 2, du code de procédure pénale, combinés, qu’après que 
la juridiction de renvoi a annulé les pièces de procédure selon ce que commande la solution du litige dont elle 
est saisie, la chambre de l’instruction primitivement saisie ne peut, à l’occasion de l’examen d’une nouvelle 
requête en nullité, prononcer sans excéder ses pouvoirs l’annulation de pièces au motif qu’elles trouveraient leur 
fondement exclusif et nécessaire dans des pièces annulées par la cour de renvoi. Elle a en revanche le pouvoir 
soit d’annuler des actes viciés en eux-mêmes, quand bien même les pièces concernées auraient été, le cas échéant, 
versées au dossier soumis à la juridiction de renvoi, lorsque les lesdites nullités sont étrangères à la solution du 
contentieux dont la juridiction de renvoi était saisie, soit de prononcer la nullité de pièces qui n’avaient pas 
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encore été versées au dossier de cette juridiction de renvoi, mais trouvent leur fondement nécessaire et exclusif 
dans les actes initialement annulés.

ANNULATION SANS RENVOI sur les pourvois formés par M. N... M... et la so-
ciété [...] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpel-
lier, en date du 29 mars 2018, qui, sur renvoi après cassation (Crim, 14 novembre 2017, 
pourvoi n° 17-81.688), dans l’information suivie contre eux des chefs d’infractions au 
code du travail et blanchiment, a prononcé sur une requête en annulation de pièces 
de la procédure.

L’URSSAF de Midi-Pyrénées, partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Toulouse, en date du 18 avril 2019, qui, 
sur saisine du juge d’instruction dans ladite information, a prononcé sur une requête 
en annulation de pièces de la procédure.

Par ordonnance en date du 3 juillet 2019, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi formé contre l’arrêt du 18 avril 2019.

Par ordonnance en date du 14 octobre 2019, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat des pourvois formés contre l’arrêt du 29 mars 2018 et a 
joint les pourvois. 

Des mémoires et des observations complémentaires ont été produits, en demande et 
en défense.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. A la suite d’un contrôle réalisé le 5 septembre 2012 dans les locaux de la société 
[...], par des agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL), cette administration a adressé des rapports datés des 25 fé-
vrier 2013 et 2 avril 2014 au procureur de la République appelant son attention sur 
l’importance prise, dans cette entreprise de transport routier de marchandises, par le 
recours à la sous-traitance auprès de sociétés de pays d’Europe de l’Est.

3. Après que le procureur de la République eut ordonné une enquête, le président du 
tribunal de grande instance, saisi de sa requête, a autorisé par ordonnance en date du 
13 novembre 2014, prise sur le fondement de l’article L. 8271-13 du code du travail, 
une perquisition au sein des locaux professionnels de la société [...], qui a été réalisée 
le 26 novembre 2014.

4. Une information a ensuite été ouverte auprès du juge d’instruction de Toulouse, 
qui, le 25 mars 2016, a mis en examen la société [...] et M. M... des chefs, notamment, 
de travail dissimulé, par dissimulation d’emplois salariés et d’activité, marchandage, 
blanchiment.
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5. Sur requête en annulation des intéressés en date du 21 septembre 2016, la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Toulouse a prononcé l’annulation de certaines 
pièces de la procédure par un arrêt du 23 février 2017.

6. Par ailleurs, le juge d’instruction avait émis trois commissions rogatoires interna-
tionales adressées en Bulgarie, Lettonie et Lituanie et datées des 1er, 3 et 11 décembre 
2015, qui n’avaient pas été versées au dossier de la procédure. Ces actes et leurs pièces 
d’exécution, cotés D 9954 à D 10440, l’ont été le 23 août 2017.

7. Les personnes mises en examen ont formé un pourvoi contre l’arrêt du 23 février 
2017, dont le président de la chambre criminelle a prescrit l’examen immédiat.

La chambre criminelle a cassé la décision déférée en toutes ses dispositions par arrêt du 
14 novembre 2017, et renvoyé l’affaire à la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Montpellier.

8. Cet arrêt a de nouveau fait l’objet de pourvois de la part de M. M... et de la société 
éponyme, dont le président de la chambre criminelle n’a pas autorisé l’examen immé-
diat, par ordonnance du 29 juin 2018.

9. Par requête en date du 24 décembre 2018, le juge d’instruction a saisi la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Toulouse, primitivement saisie, aux fins que celle-ci 
statue sur la validité des cotes D 9954 à D 10440.

Examen des moyens

Sur les troisième, cinquième et septième moyens proposés par 
M. M... et la société [...] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 

de la cour d’appel de Montpellier du 29 mars 2018

10. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur le quatrième moyen proposé par M. M... et la société [...] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier du 29 mars 2018

Enoncé du moyen

11. Le moyen est pris de la violation des articles L. 3241-4 du code des transports, 802 
et 593 du code de procédure pénale.

12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a pas prononcé la nullité du contrôle 
du 5 septembre 2012, alors :

« 1°/ que les dispositions de l’article L. 3241-4 du code des transports, qui imposent de 
recueillir l’avis préalable du procureur de la République à l’occasion d’un contrôle en 
entreprise, et qui touchent ainsi à la compétence d’un magistrat, sont d’ordre public, 
de sorte qu’il est indifférent que la personne concernée puisse se prévaloir d’un grief ; 
que, dès lors, en énonçant, pour refuser d’annuler le contrôle en entreprise réalisé le 
5 septembre 2012 sans que le procureur de la République n’en ait été préalablement 
avisé, que la défense n’explicitait pas en quoi cette absence d’avis préalable lui ferait 
grief et affecterait de nullité le contrôle opéré, la chambre de l’instruction a violé le 
texte susvisé ainsi que les articles 802 et 593 du code de procédure pénale ;

2°/ que la méconnaissance des dispositions de l’article L. 3241-4 du code des trans-
ports, dont la finalité est de permettre au procureur de la République de contrôler la 
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nécessité et la proportionnalité du contrôle en entreprise, qui constitue une ingérence 
dans le droit au respect de la vie privée, fait nécessairement grief à la personne concer-
née ; que, dès lors, en se fondant sur l’absence de grief allégué par les requérants pour 
refuser d’annuler le contrôle en entreprise opéré le 5 septembre 2012 sans que le pro-
cureur de la République n’en ait été préalablement avisé, la chambre de l’instruction 
a violé le texte susvisé ainsi que les articles 802 et 593 du code de procédure pénale ;

3°/ que en affirmant, pour retenir que l’absence de l’avis préalable du procureur de la 
République n’était pas de nature à vicier le contrôle intervenu le 5 septembre 2012, 
que les opérations envisagées n’avaient pas été conduites sous le contrôle du procureur 
de la République, la chambre de l’instruction s’est fondée sur des motifs inopérants, la 
nullité dudit contrôle résultant du seul constat de l’absence d’avis préalable du procu-
reur ; qu’elle a ainsi de nouveau violé l’article L. 3241-4 du code des transports et les 
articles 802 et 593 du Code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

13. Pour écarter le moyen de nullité pris de ce que les agents de la DREAL ont 
procédé à un contrôle au sein de la société [...] sans en avoir avisé préalablement le 
procureur de la République, l’arrêt attaqué énonce qu’il est exact que, contrairement 
aux dispositions de l’article L. 3241-4 du code des transports, le procureur de la Ré-
publique n’a pas été préalablement avisé des opérations envisagées, mais que l’absence 
de l’avis préalable n’est pas de nature à vicier le contrôle intervenu le 5  septembre 
2012 dès lors que les opérations envisagées n’ont pas à être conduites sous le contrôle 
de ce magistrat.

14. Les juges ajoutent que ce contrôle n’est pas assimilable à une visite domiciliaire 
ou à une perquisition, lesquelles sont strictement encadrées, ne revêt aucun caractère 
coercitif et ne conduit à aucune saisie de pièces, qu’aucune disposition légale ou 
conventionnelle n’exige que ce contrôle en entreprise soit réalisé en présence d’un 
conseil ou précédé d’une autorisation délivrée par un juge, enfin que l’agent de la 
DREAL a avisé les dirigeants de l’entreprise de la réalisation du contrôle et de sa date, 
en sorte qu’ils ont été mis en mesure de se préparer.

15. En l’état de ces énonciations, et dès lors que les requérants n’établissent ni même 
n’allèguent l’existence d’un grief, l’arrêt n’encourt pas la censure.

16. Ainsi, le moyen doit être écarté.

Sur le sixième moyen proposé par M. M... et la société [...] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier du 29 mars 2018

Enoncé du moyen

17. Le moyen est pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme.

18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a pas prononcé la nullité du contrôle 
du 5 septembre 2012, alors :

« 1°/ que constitue une ingérence dans le droit au respect de la vie privée et du domi-
cile le fait, pour des agents publics, de pénétrer dans les locaux d’une société et de se 
faire remettre des pièces relatives à son activité lorsque celle-ci ne peut légalement s’y 
opposer ; que, dès lors, en retenant que le contrôle opéré par les agents de la DREAL 
le 5 septembre 2012 au sein de la société [...] sur le fondement de l’article L. 3241-3 
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du code des transports ne constituait pas une ingérence dans le droit de cette société 
au respect de son domicile, la chambre de l’instruction a méconnu le sens et la portée 
de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ que en énonçant, pour retenir que le contrôle diligenté par les agents de la DREAL 
au sein de la société [...] sur le fondement de l’article L. 3241-3 du code des trans-
ports ne caractérisait pas une ingérence dans le droit de cette société au respect de son 
domicile, qu’il ne revêtait aucun caractère coercitif et ne conduisait à aucune saisie de 
pièces, lorsqu’elle constatait que l’obstruction à un tel contrôle était pénalement répri-
mée (arrêt, p. 7, § 3), la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a méconnu de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

3°/ que toute ingérence dans le droit au respect de la vie privée et du domicile doit 
être nécessaire et proportionnée ; que tel n’est le cas que si elle est entourée de ga-
ranties adéquates contre les abus ; que, dès lors, en retenant que le contrôle opéré au 
sein de la société [...] était proportionné à l’objectif recherché, lorsque cette mesure 
n’avait fait l’objet d’aucun contrôle judiciaire, les agents de la DREAL ayant agi sans 
autorisation d’un juge et sans en avoir préalablement averti le procureur de la Répu-
blique comme l’exige pourtant l’article L. 3241-4 du code des transports, et que son 
exécution n’avait pu être contrôlée par la défense, faute pour celle-ci d’avoir pu être 
assistée d’un d’avocat et d’avoir été informée des motifs réels du contrôle qui, bien 
qu’opéré sur le fondement de l’article L. 3241-3 du code des transports, visait en réa-
lité à rechercher des infractions à la législation du travail, la chambre de l’instruction a 
méconnu l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

4°/ que en énonçant, pour retenir que le contrôle litigieux était proportionné à l’ob-
jectif recherché, que les missions de la DREAL sont conduites sous l’autorité du 
ministre chargé des transports et qu’elles s’inscrivent dans le cadre de la vérification 
d’une mise en concurrence équilibrée et loyale, lorsque, d’une part, ni la nécessité ni la 
proportionnalité du contrôle opéré n’a été vérifiée par ce ministre, et que, d’autre part, 
son caractère proportionné ne pouvait être déduit de la seule légitimité du but recher-
ché, la chambre de l’instruction a méconnu l’article 8 de la Convention européenne.»

Réponse de la Cour

19. Pour écarter le moyen de nullité pris de ce que le contrôle a contrevenu au droit 
de la société [...] à la protection de son domicile, l’arrêt relève que ledit contrôle en 
entreprise tel que fixé par l’article L. 3241-3 du code des transports est proportionné 
à l’objectif recherché, les missions de la DREAL conduites sous l’autorité du mi-
nistre chargé des transports s’inscrivant dans le cadre de la vérification d’une mise en 
concurrence équilibrée et loyale, et que les conditions dans lesquelles est intervenu 
l’opération ne caractérisent donc pas une ingérence dans le droit de la société au res-
pect de son domicile.

20. En prononçant ainsi, et dès lors que les dispositions des articles L. 1451-1, L. 3241-
3 et L. 3241-4 du code des transports, qui autorisent les fonctionnaires ou agents de 
l’Etat chargés du contrôle des transports terrestres à accéder aux locaux de l’entreprise, 
à l’exception des locaux d’habitation, entre 8 heures et 20 heures, répondent, sans dis-
proportion, à l’objectif d’établir une concurrence libre et non faussée, en assurant des 
garanties suffisantes aux parties, et ne méconnaissent pas les dispositions de l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme, la chambre de l’instruction a 
justifié sa décision.
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21. Dès lors, le moyen ne saurait être admis.

Sur le premier moyen proposé par M. M... et la société [...] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier du 29 mars 2018

Enoncé du moyen

22. Le moyen est pris de la violation des articles 174 et 609-1 du code de procédure 
pénale.

23. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a prononcé sur le dossier de la pro-
cédure arrêtée à la cote D 10 450, alors que la chambre de l’instruction statuant sur 
renvoi après cassation ne peut se prononcer que sur la régularité des actes qui figu-
raient au dossier de la procédure soumis à la chambre de l’instruction primitivement 
saisie ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier, 
statuant sur renvoi après cassation d’un arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Toulouse, s’est prononcé sur le dossier de la procédure arrêtée à la cote 
D10450, c’est-à-dire dans l’état d’avancement où il se trouvait au jour de sa saisine ; 
qu’en statuant ainsi sur la régularité d’actes qui ne figuraient pas au dossier soumis à la 
chambre de l’instruction initialement saisie, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 174 et 609-1 du code de procédure pénale et a excédé ses pouvoirs. »

Réponse de la Cour

24. Aux termes de l’article 609-1, alinéa 2, du code de procédure pénale, lorsque la 
Cour de cassation annule un arrêt de chambre de l’instruction statuant en matière de 
nullité, la compétence de la chambre de l’instruction de renvoi est limitée, sauf s’il en 
est décidé autrement, à la solution du contentieux qui a motivé sa saisine.

25. En application de l’article 174, alinéa 2, du même code, il appartient à la chambre 
de l’instruction qui annule une pièce de procédure d’annuler également, au besoin 
d’office, ceux des actes postérieurs dont cette pièce est le support exclusif et nécessaire.

26. Il résulte de ces deux textes que la chambre de l’instruction de renvoi qui, pro-
nonçant sur la requête en nullité initialement soumise à la juridiction primitivement 
saisie, annule une pièce de procédure, doit procéder également aux annulations de 
conséquence qui s’imposent, peu important que les pièces concernées n’aient pas été, 
le cas échéant, versées au dossier soumis à la précédente juridiction.

27. Il lui appartient en effet d’examiner le dossier dans l’état où il est mis à disposition 
des avocats des parties en application des dispositions de l’article 197, alinéa 3, du code 
de procédure pénale.

28. Cet examen par la chambre de l’instruction de renvoi ne prive pas les parties, le 
témoin assisté ou le juge d’instruction du droit de soulever la nullité d’actes viciés 
en eux-même devant la chambre de l’instruction primitivement saisie dans le cadre 
d’une autre requête en nullité régulièrement déposée dans les conditions prévues par 
l’article 173 du code de procédure pénale.

29. Après avoir constaté, dans les motifs de l’arrêt, l’irrégularité d’une ordonnance 
autorisant des perquisitions, et ordonné l’annulation par voie de conséquence ou la 
cancellation de diverses pièces jusqu’à la cote D 9225, la chambre de l’instruction a 
précisé, dans le dispositif de sa décision, avoir « vu le dossier de la procédure arrêtée à 
la cote D 10450 ».
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30. Il résulte de ce qui précède que la chambre de l’instruction a examiné, comme elle 
le devait sous le seul angle des nullités de conséquence, et sans excéder l’étendue de sa 
saisine, le dossier de la procédure dans l’état où il se trouvait devant elle.

31. En conséquence, le moyen ne saurait être accueilli.

Sur le deuxième moyen proposé par M. M... et la société [...] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier du 29 mars 2018

Enoncé du moyen

32. Le moyen est pris de la violation de l’article 174 du code de procédure pénale.

33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il s’est abstenu de prononcer l’an-
nulation des cotes D 9954 à D 10440, alors « que qu’à supposer que la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Montpellier, bien que statuant sur renvoi après cas-
sation, était saisie du dossier jusqu’à la côte D 10 440, elle a méconnu les dispositions 
de l’article 174 du code de procédure pénale en s’abstenant de prononcer l’annulation 
des côtes D9954 à D10440 correspondant aux commissions rogatoires internationales 
adressées en Bulgarie, Lettonie et Lituanie, dès lors que ces pièces trouvaient leur sup-
port nécessaire dans les perquisitions et saisies annulées du 26 novembre 2014, ainsi que 
l’a jugé, sur requête du magistrat instructeur, la chambre de l’instruction de Toulouse 
dans son arrêt du 18 avril 2018 qui fait l’objet d’un pourvoi connexe (n°D1983339), 
après avoir constaté à juste titre que ces commissions rogatoires internationales « n’au-
raient jamais été mises en oeuvre sans autres vérifications préalables sur la seule base 
des éléments figurant encore au dossier en tant que pièces non annulées, qui se limi-
taient pour l’essentiel à un rapport de la DREAL établi au titre de l’article 40 du code 
de procédure pénale, et donc à une enquête non judiciaire » (arrêt, p. 5). »

Réponse de la Cour

34. Les demandeurs ne sauraient reprocher à la chambre de l’instruction d’avoir procé-
dé à des annulations et cancellations jusqu’à la seule cote D 9225, dès lors que la Cour 
de cassation est en mesure de s’assurer, par l’examen des pièces de la procédure, que les 
pièces cotées D 9954 à D 10440 ne trouvent pas un fondement exclusif et nécessaire 
dans les pièces annulées par ladite juridiction.

35. Le moyen ne peut qu’être rejeté.

Sur le moyen relevé d’office contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Toulouse du 18 avril 2019, ce moyen ayant été évoqué au rapport

Vu les articles 174, alinéa 2, et 609-1, alinéa 2, du code de procédure pénale :

36. Il résulte de ces deux textes combinés qu’après que la juridiction de renvoi a an-
nulé les pièces de procédure selon ce que commande la solution du litige dont elle 
est saisie, la chambre de l’instruction primitivement saisie ne peut, à l’occasion de 
l’examen d’une nouvelle requête en nullité, prononcer sans excéder ses pouvoirs l’an-
nulation de pièces au motif qu’elles trouveraient leur fondement exclusif et nécessaire 
dans des pièces annulées par la cour de renvoi.

37. Elle a en revanche le pouvoir soit d’annuler des actes viciés en eux-mêmes, quand 
bien même les pièces concernées auraient été, le cas échéant, versées au dossier soumis 
à la juridiction de renvoi, lorsque les lesdites nullités sont étrangères à la solution du 
contentieux dont la juridiction de renvoi était saisie, soit de prononcer la nullité de 
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pièces qui n’avaient pas encore été versées au dossier de cette juridiction de renvoi, 
mais ont les actes initialement annulés par celle-ci comme fondement nécessaires et 
exclusif.

38. Saisie de la requête du juge d’instruction aux fins que celle-ci statue sur la validité 
des cotes D 9954 à D 10440, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Tou-
louse retient que les commissions rogatoires internationales et leurs pièces d’exécution 
ont pour support nécessaire des pièces annulées par la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Montpellier.

39. En faisant droit à la requête du juge d’instruction tendant à voir étendre par voie 
de conséquence aux pièces cotées D 9954 à D 10440, l’annulation des actes et pièces 
prononcée par l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpel-
lier du 29 mars 2018 statuant sur renvoi après cassation, la chambre de l’instruction a 
excédé ses pouvoirs.

40. Il en résulte que l’arrêt devra être annulé sans qu’il y ait lieu d’examiner les moyens 
de cassation proposés par l’URSSAF de Midi-Pyrénées.

41. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassation aura lieu sans 
renvoi, ainsi que le permet l’article L.411-3 du code de l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de Montpellier 
du 29 mars 2018 ;

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Toulouse, en date du 18 avril 2019 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 174 et 609-1 du code de procédure pénale.

Crim., 6 mai 2020, n° 20-81.111, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Mémoire – Dépôt – Modalités – Télécopie – 
Conditions – Détermination.

Il résulte des dispositions le l’article 198, alinéa 2, du code de procédure pénale que l’avocat qui appartient à 
une société inter-barreaux, dont l’un des membres est inscrit au barreau du siège de la chambre de l’instruction, 
peut adresser à la juridiction son mémoire par télécopie lorsqu’il n’exerce pas dans la ville de ladite chambre de 
l’instruction.
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CASSATION sur le pourvoi formé par M. V... C... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5  février 2020, qui, 
dans l’information suivie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stu-
péfiants et association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention rejetant sa demande de mise en liberté.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. C... a été mis en examen le 23 octobre 2018, par un juge d’instruction du tri-
bunal judiciaire de Marseille, des chefs susvisés et placé en détention provisoire par le 
juge des libertés et de la détention de ce tribunal le même jour.

3. Par ordonnance du 20 janvier 2020, le juge des libertés et de la détention a rejeté la 
demande de mise en liberté qu’il avait présentée.

4. M. C... a relevé appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mémoire trans-
mis par son avocat et rejeté sa demande de mise en liberté, alors « qu’en énonçant, 
pour juger irrecevable le mémoire transmis, dans les délais légaux, par télécopie, par 
l’avocat de M. C..., Me B... inscrit au barreau de Marseille, que dès lors que son cabi-
net disposait de trois bureaux au sein d’une société inter-barreaux, dont l’un dans le 
siège de la cour d’Aix-en-Provence, cet avocat exerçait dans ce siège et aurait donc dû 
déposer son mémoire au greffe, la chambre de l’instruction a violé les articles 6, § 1, 
de la Convention européenne des droits de l’homme et 198 du code de procédure 
pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 198 du code de procédure pénale :

6. Il résulte de l’article susvisé qu’un avocat qui n’exerce pas dans la ville où siège 
la chambre de l’instruction peut adresser son mémoire par télécopie ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, lesquelles doivent parvenir à leurs 
destinataires avant le jour de l’audience, peu important que cet avocat appartienne à 
une société inter-barreaux dont l’un des membres est inscrit au barreau du siège de 
cette juridiction.

7. Pour déclarer irrecevable le mémoire transmis par télécopie par l’avocat de la per-
sonne mise en examen, exerçant à Marseille, l’arrêt attaqué relève que, selon le papier à 
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en-tête du mémoire, le cabinet de cet avocat, qui exerce au sein d’une société d’avocats 
inter-barreaux, dispose de trois bureaux, à Aix-en-Provence, Marseille et Pertuis.

8. Les juges en concluent que, l’avocat exerçant dans la ville du siège de la cour d’appel, 
son mémoire adressé par télécopie en lieu et place du dépôt au greffe de la chambre 
de l’instruction, seul autorisé dans ce cas, est irrecevable.

9. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les texte et principe 
susvisés.

10. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 5 février 2020, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Drai - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 198 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité d’un mémoire adressé par télécopie, à rapprocher : Crim., 12 dé-
cembre 2007, pourvoi n° 06-87.702, Bull. crim. 2007, n° 308 (rejet), et l’arrêt cité.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 26 mai 2020, n° 20-81.971, (P)

– Cassation –

 ■ Chambre de l’instruction – Appel d’une décision de prolongation – 
Maintien en détention provisoire – Contrôle – Nécessité.

1. L’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 s’interprète comme prolongeant, sans inter-
vention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout titre de détention venant à expiration, mais à une seule 
reprise au cours de chaque procédure.

2. L’article 16 précité n’excède pas les limites de la loi d’habilitation n°2020-290 du 23 mars 2020.
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3. Il résulte de l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme que lorsque la loi prévoit, au-delà 
de la durée initiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure de détention 
provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garantie contre l’arbitraire.

Dès lors, l’article 16 précité de l’ordonnance n’est compatible avec l’article 5 de cette convention et la prolon-
gation qu’il prévoit régulière que si la juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend 
une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien en détention, dans le cadre d’un débat 
contradictoire tenu, le cas échéant, selon les modalités prévues par l’article 19 de l’ordonnance.

Cette décision doit intervenir dans un délai qui court à compter de la date d’expiration du titre ayant été pro-
longé de plein droit et qui ne peut être supérieur d’une part, à un mois en matière délictuelle, d’autre part, à 
trois mois en matière criminelle ainsi qu’en cas d’appel de la condamnation prononcée en première instance.

Une telle décision ne s’impose pas lorsqu’en première instance ou en appel, la juridiction compétente, saisie de 
la question de la prolongation de plein droit de la détention provisoire, a statué sur la nécessité de cette mesure 
dans le délai précité.

Elle ne s’impose pas non plus si la juridiction compétente a statué sur la nécessité de la détention, d’office ou 
lors de l’examen d’une demande de mise en liberté, toujours dans le délai précité.

Dans les autres cas, si l’intéressé n’a pas, entre-temps, fait l’objet d’un nouveau titre de détention, il incombe au 
juge d’effectuer ce contrôle dans les délais précités, à moins que, dans ce délai, il n’ait déjà exercé son contrôle en 
application de l’article 16-1, alinéa 5, de l’ordonnance du 25 mars 2020, introduit par la loi du 11 mai 2020.

A défaut d’un tel contrôle et sauf s’il est détenu pour autre cause, l’intéressé doit être immédiatement remis en 
liberté.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt, qui, pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant 
constaté la prolongation de plein droit de la détention provisoire de la personne mise en examen, énonce que ce 
juge n’a pu que constater cette prolongation, alors qu’il appartenait à la chambre de l’instruction de statuer sur 
la nécessité du maintien en détention de la personne mise en examen, qui sollicitait d’ailleurs sa mise en liberté 
dans son mémoire.

CASSATION sur les pourvois formés par M. G... R... contre l’arrêt de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Grenoble, en date du 14 avril 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs de tentative de meurtre en bande organisée, 
recel et destruction aggravée d’un bien appartenant à autrui, a confirmé l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention constatant la prolongation de plein droit de la 
détention provisoire.

Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 4 avril 2019, M. R..., mis en examen des chefs susvisés, a été placé en détention 
provisoire.
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3. Le 17 mars 2020, le juge d’instruction a saisi le juge des libertés et de la détention 
aux fins de prolongation de cette mesure, le titre de détention de la personne mise en 
examen expirant le 3 avril 2020.

4. Par ordonnance en date du 30 mars 2020, le juge des libertés et de la détention a 
constaté que la détention provisoire de M. R... était prolongée de plein droit pour 
une durée de six mois, en application de l’article 16 de l’ordonnance du 25 mars 2020.

5. M. R... a relevé appel de cette ordonnance.

Examen de la recevabilité du pourvoi formé le 17 avril 2020

6.Le demandeur, ayant épuisé par sa déclaration en date du 15 avril 2020 son droit de 
se pourvoir en cassation, le pourvoi formé le 17 avril 2020 est irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception d’illégalité de l’ar-
ticle 16 de l’ordonnance n° 2020/303 du 25 mars 2020, et a confirmé l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention du 30 mars 2020 ayant dit n’y avoir lieu à débat 
contradictoire et ayant constaté la prolongation de plein droit pour une durée de six 
mois de la détention provisoire de M. R..., alors :

« 1°/ que l’article 16 de l’ordonnance n° 2020/303 du 25 mars 2020 ne prévoit une 
prolongation « de plein droit » que pour les délais maximums de détention provisoire, 
c’est-à-dire lorsque les ultimes prolongations légales sont atteintes ; que tel n’est pas 
le cas lors du premier renouvellement d’un mandat criminel, qui doit être renouvelé 
d’abord dans les conditions de l’article 145-2 al. 1 du code de procédure pénale, avant 
d’avoir éventuellement recours à la dernière prolongation ouverte par l’article 16 pré-
cité ; qu’en faisant application de ce texte lors du premier renouvellement du mandat 
criminel délivré lors de l’instruction, la chambre de l’instruction a violé ledit article 16 
par fausse application ;

2°/ qu’il résulte des articles 16 et 19 de l’ordonnance 2020/303 du 25 mars 2020, que 
les prolongations envisagées par l’article 16 ne peuvent être prises qu’après un débat 
contradictoire, éventuellement écrit comme prévu à l’article 19 de la même ordon-
nance ; qu’en affirmant que ce dernier texte n’était applicable qu’au moment où « le 
délai de la détention augmenté de 2, 3 ou 6 mois sera arrivé à sera arrivé à son terme 
et qu’un débat contradictoire devra être organisé afin de statuer sur une éventuelle 
prorogation », et en validant une ordonnance rendue sans débat contradictoire sur le 
fond, la chambre de l’instruction a violé ces textes ;

3°/ qu’aux termes de l’article  111-5 du code pénal, les juridictions pénales sont 
compétentes pour interpréter les actes administratifs réglementaires ou individuels, 
et pour en apprécier la légalité lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès 
pénal qui leur est soumis  ; que la prolongation de la détention ordonnée de plein 
droit n’étant possible qu’aux termes de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020/303 du 
25 mars 2020 – texte de nature réglementaire en l’état –, la chambre de l’instruction 
avait le pouvoir de contrôler sa légalité ; qu’en se déclarant incompétente pour le faire, 
la chambre de l’instruction a violé l’article 111-5 du code pénal précité et méconnu 
l’étendue de ses pouvoirs ;
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4°/ que l’article 11.I.2.d de la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 autorisait 
le gouvernement à adopter par ordonnance des règles relatives au déroulement et à 
la durée des détentions provisoires et des assignations à résidence sous surveillance 
électronique, pour permettre l’allongement des délais au cours de l’instruction et en 
matière d’audiencement, pour une durée proportionnée à celle de droit commun (... 
et la prolongation de ces mesures au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des 
observations écrites de la personne et de son avocat » ; que ce texte ayant pour unique 
objectif (« aux seules fins ») de « limiter la propagation de l’épidémie de Covid 19 par-
mi les personnes participant à ces procédures », se bornait à remplacer tout débat oral 
par un débat écrit, et à autoriser la prolongation des délais, de détention notamment, 
sans supprimer pour autant l’imperium du juge et son appréciation de la nécessité de 
mettre en oeuvre la possibilité de prolongation prévue par le texte ; qu’en édictant 
des prolongations « de plein droit » non prévues par l’ordonnance, l’article 16 précité 
excède les limites de l’habilitation législative et est entaché d’excès de pouvoir ;

5°/ qu’à supposer que l’article 16 de l’ordonnance n° 2020/303 du 25 mars 2020 
ait entendu créer une prolongation de détention de plein droit et systématique, sans 
permettre au juge d’apprécier sa nécessité au fond, notamment à l’occasion d’un débat 
contradictoire fût-il écrit, ce texte est contraire aux articles 66 et 16 de la Constitu-
tion de 1958, qui confère au juge judiciaire la protection de la liberté individuelle et 
impose en la matière un recours effectif au juge ;

6°/ qu’un tel texte, à l’interpréter de la sorte, en faisant échapper une possible prolon-
gation de la détention provisoire au contrôle du juge, est contraire aux dispositions de 
l’article 5 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

7°/ qu’à supposer que l’article 11.I.2.d de la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 
2020 ait entendu créer une prolongation de détention de plein droit et systématique, 
sans permettre au juge d’en apprécier la nécessité au fond, ce texte est contraire à la 
Constitution, ce que ne manquera pas de constater le Conseil constitutionnel à la suite 
de la question prioritaire de constitutionnalité soumise à la Cour de cassation par mé-
moire spécial et motivé – et notamment contraire aux articles 66 et 16 de la Consti-
tution de 1958 qui confèrent au juge judiciaire la protection de la liberté individuelle 
et imposent son intervention pour vérifier si une prolongation de détention provisoire 
est nécessaire et utile ; que la déclaration d’inconstitutionnalité de ce texte entrainera 
la nullité de l’arrêt attaqué et que la cassation interviendra sans renvoi. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa septième branche

8. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel 
la question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article 11, I, 2°, d) de la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020.

9. L’article 23-5, alinéa 4, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque le Conseil constitution-
nel a été saisi, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à ce qu’il 
se soit prononcé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de 
l’instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé.

10. Tel est le cas en l’espèce.
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11. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le Conseil 
constitutionnel a jugé que si l’alinéa 4 de l’article précité peut conduire à ce qu’une 
décision définitive soit rendue dans une instance à l’occasion de laquelle le Conseil 
constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité et sans at-
tendre qu’il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition ni l’autorité de la 
chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d’introduire une nouvelle 
instance pour qu’il puisse être tenu compte de la décision du Conseil constitutionnel.

Sur le moyen pris en sa troisième branche

12. Contrairement à ce qui est soutenu, la chambre de l’instruction ne s’est pas dé-
clarée incompétente pour contrôler la légalité de l’ordonnance du 25 mars 2020 sur 
le fondement de l’article 111-5 du code pénal mais s’est bornée à énoncer qu’en cas 
d’illégalité, elle ne pourrait annuler celle-ci mais seulement en écarter l’application 
dans la procédure en cours.

13. Dès lors, cette branche du moyen manque en fait.

Sur le moyen pris en ses première et deuxième branches

14. L’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, prise en application de 
l’article 11 de la loi du 23 mars 2020 précité, dispose :

« En matière correctionnelle, les délais maximums de détention provisoire ou d’as-
signation à résidence sous surveillance électronique, prévus par les dispositions du 
code de procédure pénale, qu’il s’agisse des détentions au cours de l’instruction ou 
des détentions pour l’audiencement devant les juridictions de jugement des affaires 
concernant des personnes renvoyées à l’issue de l’instruction, sont prolongés de plein 
droit de deux mois lorsque la peine d’emprisonnement encourue est inférieure ou 
égale à cinq ans et de trois mois dans les autres cas, sans préjudice de la possibilité pour 
la juridiction compétente d’ordonner à tout moment, d’office, sur demande du mi-
nistère public ou sur demande de l’intéressé, la mainlevée de la mesure, le cas échéant 
avec assignation à résidence sous surveillance électronique ou sous contrôle judiciaire 
lorsqu’il est mis fin à une détention provisoire. Ce délai est porté à six mois en matière 
criminelle et, en matière correctionnelle, pour l’audiencement des affaires devant la 
cour d’appel.

Les prolongations prévues à l’alinéa précédent sont applicables aux mineurs âgés de 
plus de seize ans, en matière criminelle ou s’ils encourent une peine d’au moins sept 
ans d’emprisonnement.

Les prolongations prévues par le présent article ne s’appliquent qu’une seule fois au 
cours de chaque procédure ».

15. Pour faire face au risque sanitaire majeur provoqué par l’épidémie de covid-19, le 
Gouvernement a adopté, par décrets, plusieurs mesures afin de limiter sa propagation, 
dont un strict confinement de la population.

L’article 4 de la loi du 23 mars 2020, précitée, a déclaré l’état d’urgence sanitaire pour 
une durée de deux mois sur l’ensemble du territoire national.

Par un nouveau décret, les mesures prises antérieurement ont été réitérées. C’est dans 
ce contexte qu’a été adoptée l’ordonnance du 25 mars 2020, dont l’article 16 doit être 
interprété.
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16. Il convient de déterminer si l’expression « délais maximums de détention provi-
soire » désigne la durée totale de la détention susceptible d’être subie après l’ultime 
prolongation permise par le code de procédure pénale ou si elle désigne la durée au 
terme de laquelle le titre de détention cesse de produire effet en l’absence de décision 
de prolongation.

17. Dès l’entrée en vigueur du texte, cette question a suscité des difficultés majeures 
d’interprétation, qui ont entraîné des divergences d’analyse par les juridictions de pre-
mière instance comme d’appel.

18. L’expression « délais maximums de détention provisoire », mentionnée à l’article 16 
de l’ordonnance, ne figure pas aux articles 145-1, 145-2, 179, 181, 509-1 et 380-3-1 
du code de procédure pénale prévoyant la prolongation de la détention provisoire.

Les termes « durée maximale » ou « délai maximal » de la détention provisoire ap-
paraissent dans la jurisprudence de la Cour de cassation et désignent alors la durée 
totale de la détention. Mais, à l’inverse, les articles 145-1 et 145-2 précités énoncent 
des maximums de détention provisoire dans des hypothèses où la détention peut être 
prolongée au-delà de ces maximums.

19. Les autres dispositions de l’article 16 ou les autres articles de l’ordonnance ne per-
mettent pas davantage d’interpréter de façon évidente, dans un sens ou dans l’autre, 
les termes de « délais maximums ». Ainsi l’alinéa 3 de l’article 16, aux termes duquel 
« Les prolongations prévues par le présent article ne s’appliquent qu’une seule fois au 
cours de chaque procédure » garde son utilité même si l’on interprète l’expression 
« délais maximums » comme visant la durée totale de la détention puisqu’il implique 
alors que si la prolongation de droit a été appliquée pour augmenter la durée totale de 
la détention provisoire pendant l’instruction, elle ne peut plus l’être à nouveau pour 
augmenter la durée totale de la détention provisoire pour l’audiencement.

20. A l’inverse, l’article 19 de l’ordonnance, qui permet au juge, sous certaines condi-
tions, d’organiser un débat sans comparution de la personne détenue et selon une 
procédure écrite ne suffit pas à exclure l’interprétation selon laquelle l’ordonnance 
aurait prévu de différer les débats institués par le code de procédure pénale en vue de 
la prolongation de la détention provisoire.

En effet, en application de l’article 16, la prolongation de plein droit ne peut intervenir 
qu’à une reprise dans chaque procédure, de sorte qu’en raison de l’incertitude sur la 
durée de l’état d’urgence sanitaire, il pouvait apparaître nécessaire de prévoir une pro-
cédure simplifiée de prolongation pour les détentions provisoires dont le terme aurait 
déjà fait l’objet d’une prolongation de plein droit.

21. Dès lors, l’expression « délais maximums de détention provisoire » ne permet pas, 
à elle seule, de déterminer la portée de l’article 16.

22. En revanche, il convient d’observer que la prolongation de « plein droit » des délais 
maximums de détention provisoire ne peut être interprétée que comme signifiant 
l’allongement de ces délais, pour la durée mentionnée à l’article 16, sans que ne soit 
prévue l’intervention d’un juge.

23. Or, il serait paradoxal que l’article 16 ait prévu que l’allongement de la durée totale 
de la détention s’effectue sans intervention judiciaire tandis que l’allongement d’un 
titre de détention intermédiaire serait subordonné à une décision judiciaire.

24. Il convient d’en déduire que l’article  16 s’interprète comme prolongeant, sans 
intervention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout titre de détention venant à 
expiration, mais à une seule reprise au cours de chaque procédure.
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25. Au surplus, cette lecture de l’article 16 n’est pas en contradiction avec l’article 1er, 
III, 2° de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 qui a introduit un article 16-1 dans l’or-
donnance mettant fin aux prolongations de plein droit prévues à l’article 16 et dont il 
résulte que celles-ci s’appliquaient soit à une échéance intermédiaire, soit à la dernière 
échéance possible de la détention provisoire.

26. Dès lors, les deux premières branches du moyen ne sont pas fondées.

Sur le moyen pris en sa quatrième branche

27. Il y a lieu d’examiner si, ainsi interprété, l’article 16 excède les limites de

l’article 11, I, 2°, d) de la loi d’habilitation du 23 mars 2020.

28. Afin, d’une part, de faire face aux conséquences de la propagation de l’épidémie 
de covid-19 et de tenir compte des mesures prises pour limiter cette propagation, 
d’autre part, de limiter la propagation de l’épidémie parmi les personnes participant 
aux procédures en cause, l’article 11 précité a autorisé le Gouvernement à adapter le 
déroulement et la durée des détentions provisoires pour permettre l’allongement des 
délais de détention et la prolongation de ces mesures selon une procédure écrite.

29. Il s’ensuit que le Gouvernement a pu prévoir, sans excéder les limites de la loi 
d’habilitation, la prolongation de plein droit des titres de détention au cours de l’ins-
truction ou lors de l’audiencement, à une reprise, pour les durées prévues à l’article 16.

30. Le grief n’est dès lors pas fondé.

Sur le moyen pris en sa cinquième branche

31. L’ordonnance précitée a prévu l’allongement des délais de détention sur le fonde-
ment de l’article 11 de la loi du 23 mars 2020.

32. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité relative à cet article.

33. En conséquence, il n’appartient pas à la Cour de cassation d’apprécier la conformi-
té à la Constitution de l’article 16 de l’ordonnance prise en application de ladite loi.

34. Cette branche est dès lors irrecevable.

Mais sur le moyen pris en sa sixième branche

Vu les articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et 145-2 du code 
de procédure pénale :

35. Il résulte du premier de ces textes que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée 
initiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure 
de détention provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garan-
tie contre l’arbitraire.

36. Selon le second, en matière criminelle, la personne mise en examen ne peut être 
maintenue en détention au-delà d’un an. Toutefois, sous réserve des dispositions de 
l’article 145-3 du code de procédure pénale, le juge des libertés et de la détention 
peut, à l’expiration de ce délai, prolonger la détention pour une durée qui ne peut être 
supérieure à six mois par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de 
l’article 137-3 dudit code et rendue après un débat contradictoire.
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37. Il convient de s’interroger sur le point de savoir si les dispositions de l’article 16 
de l’ordonnance sont conformes à l’article 5 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, étant rappelé qu’à ce jour, la France n’a pas exercé le droit de dérogation, 
prévu à l’article 15 de ladite Convention.

38. D’une part, l’article 16 maintient, de par le seul effet de la loi et sans décision ju-
diciaire, des personnes en détention, au delà de la durée du terme fixé dans le mandat 
de dépôt ou l’ordonnance de prolongation, retirant ainsi à la juridiction compétente 
le pouvoir d’apprécier, dans tous les cas, s’il y avait lieu d’ordonner la mise en liberté 
de la personne détenue.

39. D’autre part, ce même texte conduit à différer, à l’égard de tous les détenus, l’exa-
men systématique, par la juridiction compétente, de la nécessité du maintien en dé-
tention et du caractère raisonnable de la durée de celle-ci.

40. Or, l’exigence conventionnelle d’un contrôle effectif de la détention provisoire 
ne peut être abandonnée à la seule initiative de la personne détenue ni à la possibilité 
pour la juridiction compétente d’ordonner, à tout moment, d’office ou sur demande 
du ministère public, la mainlevée de la mesure de détention.

41. Aussi l’article 16 de l’ordonnance ne saurait-il être regardé comme compatible 
avec l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et la prolongation 
qu’il prévoit n’est-elle régulière que si la juridiction qui aurait été compétente pour 
prolonger la détention rend, dans un délai rapproché courant à compter de la date 
d’expiration du titre ayant été prolongé de plein droit, une décision par laquelle elle se 
prononce sur le bien-fondé du maintien en détention.

42. Même en tenant compte des circonstances de fait exceptionnelles résultant du 
contexte épidémique, lorsque la personne n’a pas encore été jugée en première ins-
tance, un tel délai, au sens de l’article 5 précité, ne peut être supérieur à un mois en 
matière délictuelle et à trois mois en matière criminelle. Après une condamnation en 
première instance, cette limite est portée à trois mois en matière tant correctionnelle 
que criminelle, les faits reprochés à l’intéressé ayant alors déjà été examinés au fond 
par une juridiction.

43. Dans cet office, il appartient au juge d’exercer le contrôle qui aurait été le sien s’il 
avait dû statuer sur la prolongation de la détention provisoire, et ce dans le cadre d’un 
débat contradictoire tenu, le cas échéant, selon les modalités prévues par l’article 19 
de l’ordonnance.

44. Ce contrôle judiciaire a eu lieu lorsque, en première instance ou en appel, la juri-
diction compétente, saisie de la question de la prolongation de plein droit de la déten-
tion provisoire, a, dans le respect de l’article 5 de la Convention européenne des droits 
de l’homme et dans le plein exercice de son office de gardien de la liberté individuelle, 
statué sur la nécessité de cette mesure dans le délai visé au paragraphe 42.

45. Il doit être considéré également que ce contrôle a eu lieu lorsque, dans le délai visé 
au paragraphe 42, la juridiction compétente a statué sur la nécessité de la détention, 
d’office ou lors de l’examen d’une demande de mise en liberté.

46. Dans les autres cas, si l’intéressé n’a pas, entre-temps, fait l’objet d’un nouveau titre 
de détention, il incombe au juge d’effectuer ce contrôle dans les délais énoncés au 
paragraphe 42, à moins que, dans ce délai, il n’ait déjà exercé son contrôle en applica-
tion de l’article 16-1, alinéa 5, de l’ordonnance du 25 mars 2020, introduit par la loi 
du 11 mai 2020.
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47. A défaut d’un tel contrôle et sauf s’il est détenu pour autre cause, l’intéressé doit 
être immédiatement remis en liberté.

48. En l’espèce, pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, 
l’arrêt, après avoir rejeté l’exception d’illégalité de l’article 16 de l’ordonnance, énonce, 
sans autre analyse, que le juge n’a pu que constater que la détention provisoire de 
M.R... a été prolongée de plein droit pour une durée de six mois.

49. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
les principes ci-dessus rappelés.

50. En effet, saisie de la question de la prolongation de la détention provisoire, il lui 
appartenait de statuer sur la nécessité du maintien en détention de la personne mise en 
examen, qui sollicitait d’ailleurs sa mise en liberté dans son mémoire.

51. La cassation est dès lors encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Sur le pourvoi formé le 17 avril 2020

Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

Sur le pourvoi formé le 15 avril 2020

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Grenoble, en date du 14 avril 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Grenoble, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 145-2 du code de procé-
dure pénale ; article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, à rapprocher : Crim., 
26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.910, Bull. crim. 2020 (cassation).

Crim., 6 mai 2020, n° 20-81.136, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mandat – Mandat décerné par le juge des libertés et de la 
détention – Mandat de dépôt – Annulation – Nouveau mandat – 
Condition.
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Il résulte des articles 803-7 et 144 du code de procédure pénale que le juge des libertés et de la détention ne 
peut délivrer, à l’encontre d’une personne remise en liberté et placée sous contrôle judiciaire, après que la chambre 
de l’instruction a constaté l’irrégularité de son placement en détention provisoire pour non-respect des formalités 
prévues au code de procédure pénale, un nouveau mandat de dépôt à raison des mêmes faits, et dans la même 
information, que lorsque des circonstances nouvelles entrant dans les prévisions de l’article 144 du code de pro-
cédure pénale justifient la délivrance de ce nouveau titre d’incarcération.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. K... C... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Besançon, en date du 6 février 2020, 
qui, dans l’information suivie contre lui des chefs de tentative de destruction volon-
taire par incendie en bande organisée, non-justification de ressources et association de 
malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le plaçant 
en détention provisoire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 17 janvier 2020, M. C..., mis en examen des chefs susvisés, a été placé en déten-
tion provisoire par une ordonnance du même jour rendue par le juge des libertés et 
de la détention du tribunal judiciaire de Besançon.

3. Sur son appel de cette décision, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de 
Besançon a annulé, par arrêt en date du 29  janvier 2020, le procès-verbal de débat 
contradictoire au motif que l’avocat de la personne mise en examen n’avait pas été 
convoqué, a ordonné la mise en liberté de M. C... et l’a placé sous contrôle judiciaire 
en application de l’article 803-7 du code de procédure pénale.

4. Interpellé à la porte de la maison d’arrêt le jour même sur mandat d’amener du juge 
d’instruction, M. C... a été placé de nouveau en détention provisoire par ordonnance 
du juge des libertés et de la détention du 30 janvier 2020.

5. Le 30 janvier 2020, M. C... a interjeté appel de cette décision en demandant son 
examen immédiat par le président de la chambre de l’instruction.

Le 3 février 2020, le président de la chambre de l’instruction, saisi de ce référé-liberté, 
a dit n’y avoir lieu de remettre l’intéressé en liberté et a renvoyé l’affaire devant la 
chambre de l’instruction.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de placement 
en détention provisoire de M. C... après avoir écarté l’exception de nullité de cette 
ordonnance tirée de l’impossibilité de saisir à nouveau le juge des libertés et de la 
détention, alors « que le contrôle judiciaire préalablement ordonné ne peut être remis 
en cause que si les obligations imposées par cette mesure ne sont pas respectées ; qu’a 
violé ce principe et a privé sa décision de toute base légale au regard des articles

5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 803-7, 145-2, 
137, 144, 591 et 593 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui a 
entériné le nouveau placement en détention provisoire du mis en examen quand l’or-
donnance de placement en détention initiale avait été annulée pour défaut de convo-
cation de son conseil au débat contradictoire, sans jamais constater un quelconque 
manquement aux obligations qui lui avaient été imposées au titre de son contrôle 
judiciaire ordonné par arrêt exécutoire de la chambre de l’instruction du 29 janvier 
2020. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 803-7 et 144 du code de procédure pénale :

7. Il résulte de ces textes que le juge des libertés et de la détention ne peut délivrer à 
l’encontre d’une personne remise en liberté et placée sous contrôle judiciaire, après 
que la chambre de l’instruction a constaté l’irrégularité de son placement en détention 
provisoire pour non-respect des formalités prévues, un nouveau mandat de dépôt à 
raison des mêmes faits, et dans la même information, que lorsque des circonstances 
nouvelles entrant dans les prévisions de l’article  144 du code de procédure pénale 
justifient la délivrance de ce nouveau titre d’incarcération.

8. Pour rejeter le moyen de nullité, selon lequel M. C... ne pouvait être réincarcéré en 
l’absence de violation de son contrôle judiciaire et faute d’élément nouveau, et confir-
mer le nouveau placement en détention provisoire, l’arrêt attaqué relève qu’aucune 
disposition légale ou conventionnelle n’interdit, lorsque le titre de détention a été an-
nulé pour vice de forme, de placer à nouveau la personne mise en examen en déten-
tion provisoire, dès lors que le placement en détention de M. C... a été annulé pour un 
vice de forme issu de l’absence de convocation de son avocat au débat contradictoire.

9. Les juges ajoutent que le contrôle judiciaire, ordonné par la chambre de l’instruc-
tion, par application des dispositions de l’article 803-7 du code de procédure pénale, 
dans des conditions procédurales précises faisant suite à l’annulation pour vice de 
forme du placement initial en détention provisoire, est sans effet sur le principe juris-
prudentiel de délivrance en cas d’annulation pour vice de forme de la mesure initiale 
de détention provisoire, d’un nouveau titre de détention.

10. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction, qui n’a pas constaté que la 
personne mise en examen avait méconnu les obligations du contrôle judiciaire aux-
quelles elle était astreinte, a violé les textes et le principe susvisé.

11. La cassation est par conséquent encourue.
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Portée et conséquence de la cassation

12. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Besançon, en date du 6 février 2020 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ORDONNE, s’il n’est détenu pour autre cause, la mise en liberté de M.K... C..., 
lequel reste placé sous les obligations du contrôle judiciaire ordonné par arrêt de la 
chambre de l’instruction de Besançon en date du 29 janvier 2020.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Drai - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 803-7 et 144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la délivrance d’un nouveau titre d’incarcération après annulation pour vice de forme d’un 
mandat de dépôt, en sens contraire : Crim., 3 septembre 2003, pourvoi n° 03-83.068, Bull. crim. 
2003, n° 152 (irrecevabilité et rejet), et les arrêts cités.

Crim., 26 mai 2020, n° 20-81.910, (P)

– Cassation –

 ■ Ordonnance de mise en accusation – Comparution du prévenu 
détenu devant la cour d’assises – Délai de comparution – 
Prolongation du délai de comparution – Chambre de l’instruction – 
Maintien de la détention provisioire – Contrôle – Nécessité.

1. L’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 s’interprète comme prolongeant, sans inter-
vention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout titre de détention venant à expiration, mais à une seule 
reprise au cours de chaque procédure.

2. L’article 16 précité n’excède pas les limites de la loi d’habilitation n° 2020-290 du 23 mars 2020.

3. Il résulte de l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme que lorsque la loi prévoit, au-delà 
de la durée initiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure de détention 
provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garantie contre l’arbitraire.

Dès lors, l’article 16 précité de l’ordonnance n’est compatible avec l’article 5 de cette convention et la prolon-
gation qu’il prévoit régulière que si la juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention rend 
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une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien en détention, dans le cadre d’un débat 
contradictoire tenu, le cas échéant, selon les modalités prévues par l’article 19 de l’ordonnance.

Cette décision doit intervenir dans un délai qui court à compter de la date d’expiration du titre ayant été pro-
longé de plein droit et qui ne peut être supérieur d’une part, à un mois en matière délictuelle, d’autre part, à 
trois mois en matière criminelle ainsi qu’en cas d’appel de la condamnation prononcée en première instance.

Une telle décision ne s’impose pas lorsqu’en première instance ou en appel, la juridiction compétente, saisie de 
la question de la prolongation de plein droit de la détention provisoire, a statué sur la nécessité de cette mesure 
dans le délai précité.

Elle ne s’impose pas non plus si la juridiction compétente a statué sur la nécessité de la détention, d’office ou 
lors de l’examen d’une demande de mise en liberté, toujours dans le délai précité.

Dans les autres cas, si l’intéressé n’a pas, entre-temps, fait l’objet d’un nouveau titre de détention, il incombe 
au juge d’effectuer ce contrôle dans les délais précités, à moins que, dans ce délai, il n’ait déjà exercé son contrôle 
en application de l’article 16-1, alinéa 5, de l’ordonnance du 25 mars 2020, introduit par la loi du 11 mai 
2020. A défaut d’un tel contrôle et sauf s’il est détenu pour autre cause, l’intéressé doit être immédiatement 
remis en liberté.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, après avoir relevé que le délai de comparution devant la cour d’assises 
avait été prolongé de six mois de plein droit, énonce que la saisine de la chambre de l’instruction est devenue sans 
objet, alors qu’il appartenait à cette juridiction de statuer sur la nécessité du maintien en détention de l’accusé, 
qui sollicitait d’ailleurs sa mise en liberté dans son mémoire.

CASSATION sur le pourvoi formé par M. H... Y... contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 8 avril 2020, qui, dans 
la procédure suivie contre lui des chefs d’assassinat, infractions à la législation sur les 
stupéfiants et association de malfaiteurs, a dit sans objet sa saisine aux fins de prolon-
gation de la détention provisoire.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 12 avril 2019, M. Y..., placé en détention provisoire, a été mis en accusation de-
vant la cour d’assises des chefs précités.

3. Par requête en date du 27 février 2020, le procureur général a saisi la chambre de 
l’instruction afin de voir prolonger les effets du mandat de dépôt pour une durée de 
six mois, en application de l’article 181 du code de procédure pénale, le titre de déten-
tion de l’accusé expirant le 22 avril 2020.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté que la saisine de la cour 
d’appel, sur requête du parquet du 27 février 2020 en vue de la prolongation de la dé-
tention provisoire, sur le fondement de l’article 181 du code de procédure pénale, est 
devenue sans objet, le délai dans lequel doit intervenir l’audience de jugement étant de 
plein droit prorogé de six mois par l’effet de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 
du 25 mars 2020, alors :

« 1°/ que l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ne prolonge de 
plein droit que le délai maximum de la détention provisoire ; qu’en l’espèce la durée 
de la détention de monsieur Y... mis en accusation par une ordonnance du 19 avril 
2019 était encore prorogeable de six mois en application de l’article 181 du code de 
procédure pénale en sorte que l’article 16 de l’ordonnance était inapplicable ; que dès 
lors l’arrêt attaqué a violé l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 par fausse appli-
cation et les articles 144 et 181 du code de procédure pénale par refus d’application ;

2°/ que l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 qui allonge le 
délai maximum de la détention provisoire n’a pas exclu que le juge se prononce dans 
chaque cas sur la nécessité de cette prolongation ; qu’au contraire les articles 18 et 19 de 
l’ordonnance qui respectivement allonge les délais pour statuer impartis à la chambre 
de l’instruction sur tout recours en matière de détention provisoire et aménage une 
procédure écrite et contradictoire devant le juge des libertés et de la détention pour la 
prolongation de la détention ont expressément laissé les prolongations de la détention 
au contrôle du juge ; que dès lors la chambre de l’instruction, régulièrement saisie par 
une requête du parquet général, ne pouvait refuser de se prononcer sur le maintien en 
détention pour une nouvelle durée de six mois de Monsieur Y... ; que l’arrêt attaqué 
a ainsi violé l’article 16 susvisé de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, les 
articles préliminaire, 144 et 181 du code de procédure pénale, 5 et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 66 
de la Constitution de 1958 ;

3°/ qu’à supposer que l’on puisse interpréter l’article 16 de l’ordonnance 2020-303 
du 25 mars 2020 comme ayant prolongé de plein droit tous les titres de détention en 
cours ou délivrés pendant l’état d’urgence, il excède la loi d’habilitation n° 2020-290 
du 23 mars 2020 dont l’article 11 I 2°) n’a pas autorisé le gouvernement à prolonger 
lui-même, sans contrôle du juge, la durée des détentions provisoires ; qu’il sera donc 
déclaré illégal et son application écartée ;

4°/ qu’à supposer que l’article 11 I 2°) de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 puisse 
se lire comme ayant autorisé le gouvernement à prolonger lui-même automatique-
ment pour des durées allant jusqu’à six mois les détentions provisoires sans aucun 
contrôle du juge judiciaire il est contraire à l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme de 1789 et à l’article 66 de la Constitution ;

5°/ que dans ces mêmes hypothèses et pour ces mêmes raisons l’article 16 de l’ordon-
nance du 25 mars 2020 et l’article 11 I 2°) de la loi du 23 mars 2020 sont contraires 
aux articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme les atteintes 
qu’ils portent aux droits fondamentaux protégés par ces textes étant manifestement 
disproportionnées au regard des contraintes liées à l’état d’urgence sanitaire ; que leur 
application sera donc écartée ;
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6°/ que les mesures exceptionnelles et dérogatoires résultant de l’ordonnance n° 2020-
303 du 25 mars 2020 ont pour seules fins de limiter la propagation de l’épidémie de 
covid-19 parmi les personnes participant aux procédures ; qu’en l’espèce l’audience 
s’est tenue en présence de l’intéressé, extrait de la maison d’arrêt, de ses avocats, des 
magistrats composant la chambre de l’instruction, de l’avocat général et du greffier ; 
que dès lors l’examen au fond par la chambre de l’instruction de la nécessité et l’op-
portunité de prolonger la détention de monsieur Y... ne faisait courir aucun risque 
sanitaire supplémentaire ; qu’en refusant dans ces conditions de se prononcer au fond 
sur la nécessité de prolonger la détention pour une durée de six mois, la chambre de 
l’instruction, méconnaissant et excédant ses propres pouvoirs, a porté une atteinte 
manifestement disproportionnée au droit à la liberté individuelle et aux droits de la 
défense tels qu’ils sont protégés par la Constitution de 1958, notamment l’article 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et l’article 66 de la Constitution, et violé les 
articles préliminaire, 144, 181 du code de procédure pénale et les articles 5 et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa quatrième branche

5. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel 
la question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article 11, I, 2°, d) de la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020.

6. L’article 23-5, alinéa 4, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque le Conseil constitution-
nel a été saisi, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer jusqu’à ce qu’il 
se soit prononcé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de 
l’instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé.

7. Tel est le cas en l’espèce.

8. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le Conseil 
constitutionnel a jugé que si l’alinéa 4 de l’article précité peut conduire à ce qu’une 
décision définitive soit rendue dans une instance à l’occasion de laquelle le Conseil 
constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité et sans at-
tendre qu’il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition ni l’autorité de la 
chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d’introduire une nouvelle 
instance pour qu’il puisse être tenu compte de la décision du Conseil constitutionnel.

Sur le moyen pris en ses première et deuxième branches

9. L’article 16 de l’ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020, prise en application de 
l’article 11 de la loi du 23 mars 2020 précité, dispose :

« En matière correctionnelle, les délais maximums de détention provisoire ou d’as-
signation à résidence sous surveillance électronique, prévus par les dispositions du 
code de procédure pénale, qu’il s’agisse des détentions au cours de l’instruction ou 
des détentions pour l’audiencement devant les juridictions de jugement des affaires 
concernant des personnes renvoyées à l’issue de l’instruction, sont prolongés de plein 
droit de deux mois lorsque la peine d’emprisonnement encourue est inférieure ou 
égale à cinq ans et de trois mois dans les autres cas, sans préjudice de la possibilité pour 
la juridiction compétente d’ordonner à tout moment, d’office, sur demande du mi-
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nistère public ou sur demande de l’intéressé, la mainlevée de la mesure, le cas échéant 
avec assignation à résidence sous surveillance électronique ou sous contrôle judiciaire 
lorsqu’il est mis fin à une détention provisoire. Ce délai est porté à six mois en matière 
criminelle et, en matière correctionnelle, pour l’audiencement des affaires devant la 
cour d’appel.

Les prolongations prévues à l’alinéa précédent sont applicables aux mineurs âgés de 
plus de seize ans, en matière criminelle ou s’ils encourent une peine d’au moins sept 
ans d’emprisonnement.

Les prolongations prévues par le présent article ne s’appliquent qu’une seule fois au 
cours de chaque procédure ».

10. Pour faire face au risque sanitaire majeur provoqué par l’épidémie de covid-19, le 
Gouvernement a adopté, par décrets, plusieurs mesures afin de limiter sa propagation, 
dont une mesure de strict confinement de la population.

L’article 4 de la loi du 23 mars 2020, précitée, a déclaré l’état d’urgence sanitaire pour 
une durée de deux mois sur l’ensemble du territoire national.

Par un nouveau décret, les mesures prises antérieurement ont été réitérées. C’est dans 
ce contexte qu’a été adoptée l’ordonnance du 25 mars 2020, dont l’article 16 doit être 
interprété.

11. Il convient de déterminer si l’expression « délais maximums de détention provi-
soire » désigne la durée totale de la détention susceptible d’être subie après l’ultime 
prolongation permise par le code de procédure pénale ou si elle désigne la durée au 
terme de laquelle le titre de détention cesse de produire effet en l’absence de décision 
de prolongation.

12. Dès l’entrée en vigueur du texte, cette question a suscité des difficultés majeures 
d’interprétation, qui ont entraîné des divergences d’analyse par les juridictions de pre-
mière instance comme d’appel.

13. L’expression « délais maximums de détention provisoire », mentionnée à l’article 16 
de l’ordonnance, ne figure pas aux articles 145-1, 145-2, 179, 181, 509-1 et 380-3-1 
du code de procédure pénale prévoyant la prolongation de la détention provisoire.

Les termes « durée maximale » ou « délai maximal » de la détention provisoire ap-
paraissent dans la jurisprudence de la Cour de cassation et désignent alors la durée 
totale de la détention. Mais, à l’inverse, les articles 145-1 et 145-2 précités énoncent 
des maximums de détention provisoire dans des hypothèses où la détention peut être 
prolongée au-delà de ces maximums.

14. Les autres dispositions de l’article 16 ou les autres articles de l’ordonnance ne per-
mettent pas davantage d’interpréter de façon évidente, dans un sens ou dans l’autre, 
les termes de « délais maximums ». Ainsi l’alinéa 3 de l’article 16, aux termes duquel 
« Les prolongations prévues par le présent article ne s’appliquent qu’une seule fois au 
cours de chaque procédure » garde son utilité même si l’on interprète l’expression 
« délais maximums » comme visant la durée totale de la détention puisqu’il implique 
alors que si la prolongation de droit a été appliquée pour augmenter la durée totale de 
la détention provisoire pendant l’instruction, elle ne peut plus l’être à nouveau pour 
augmenter la durée totale de la détention provisoire pour l’audiencement.

15. A l’inverse, l’article 19 de l’ordonnance, qui permet au juge, sous certaines condi-
tions, d’organiser un débat sans comparution de la personne détenue et selon une 
procédure écrite ne suffit pas à exclure l’interprétation selon laquelle l’ordonnance 
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aurait prévu de différer les débats institués par le code de procédure pénale en vue de 
la prolongation de la détention provisoire.

En effet, en application de l’article 16, la prolongation de plein droit ne peut intervenir 
qu’à une reprise dans chaque procédure, de sorte qu’en raison de l’incertitude sur la 
durée de l’état d’urgence sanitaire, il pouvait apparaître nécessaire de prévoir une pro-
cédure simplifiée de prolongation pour les détentions provisoires dont le terme aurait 
déjà fait l’objet d’une prolongation de plein droit.

16. Dès lors, l’expression « délais maximums de détention provisoire » ne permet pas, 
à elle seule, de déterminer la portée de l’article 16.

17. En revanche, il convient d’observer que la prolongation de « plein droit » des délais 
maximums de détention provisoire ne peut être interprétée que comme signifiant 
l’allongement de ces délais, pour la durée mentionnée à l’article 16, sans que ne soit 
prévue l’intervention d’un juge.

18. Or, il serait paradoxal que l’article 16 ait prévu que l’allongement de la durée totale 
de la détention s’effectue sans intervention judiciaire tandis que l’allongement d’un 
titre de détention intermédiaire serait subordonné à une décision judiciaire.

19. Il convient d’en déduire que l’article  16 s’interprète comme prolongeant, sans 
intervention judiciaire, pour les durées qu’il prévoit, tout titre de détention venant à 
expiration, mais à une seule reprise au cours de chaque procédure.

20. Au surplus, cette lecture de l’article 16 n’est pas en contradiction avec l’article 1er, 
III, 2°, de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 qui a introduit un article 16-1 dans l’or-
donnance mettant fin aux prolongations de plein droit prévues à l’article 16 et dont il 
résulte que celles-ci s’appliquaient soit à une échéance intermédiaire, soit à la dernière 
échéance possible de la détention provisoire.

21. Dès lors, les deux premières branches du moyen ne sont pas fondées.

Sur le moyen pris en sa troisième branche

22. Il y a lieu d’examiner si, ainsi interprété, l’article 16 excède les limites de

l’article 11, I, 2°) d) de la loi d’habilitation du 23 mars 2020.

23. Afin, d’une part, de faire face aux conséquences de la propagation de l’épidémie 
de covid-19 et de tenir compte des mesures prises pour limiter cette propagation, 
d’autre part, de limiter la propagation de l’épidémie parmi les personnes participant 
aux procédures en cause, l’article 11 précité a autorisé le Gouvernement à adapter le 
déroulement et la durée des détentions provisoires pour permettre l’allongement des 
délais de détention et la prolongation de ces mesures selon une procédure écrite.

24. Il s’ensuit que le Gouvernement a pu prévoir, sans excéder les limites de la loi 
d’habilitation, la prolongation de plein droit des titres de détention au cours de l’ins-
truction ou lors de l’audiencement, à une reprise, pour les durées prévues à l’article 16.

25. Le grief n’est dès lors pas fondé.

Sur le moyen pris en sa quatrième branche

26. L’ordonnance précitée a prévu l’allongement des délais de détention sur le fonde-
ment de l’article 11 de la loi du 23 mars 2020.

27. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité relative à cet article.
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28. En conséquence, il n’appartient pas à la Cour de cassation d’apprécier la conformi-
té à la Constitution de l’article 16 de l’ordonnance prise en application de ladite loi.

29. Cette branche est dès lors irrecevable.

Mais sur le moyen pris en ses cinquième et sixième branches

Vu les articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et 181 du code 
de procédure pénale :

30. Il résulte du premier de ces textes que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée 
initiale qu’elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d’une mesure 
de détention provisoire, l’intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garan-
tie contre l’arbitraire.

31. Selon le second, l’accusé détenu en raison des faits pour lesquels il est renvoyé de-
vant la cour d’assises est immédiatement remis en liberté s’il n’a pas comparu devant 
celle-ci à l’expiration d’un délai d’un an à compter soit de la date à laquelle la décision 
de mise en accusation est devenue définitive s’il était alors détenu, soit de la date à 
laquelle il a été ultérieurement placé en détention provisoire. Toutefois, si l’audience 
sur le fond ne peut débuter avant l’expiration de ce délai, la chambre de l’instruction 
peut, à titre exceptionnel, par une décision rendue conformément à l’article 144 du 
code de procédure pénale et mentionnant les raisons de fait ou de droit faisant obstacle 
au jugement de l’affaire, ordonner la prolongation de la détention provisoire pour une 
nouvelle durée de six mois.

32. Il convient de s’interroger sur le point de savoir si les dispositions de l’article 16 
de l’ordonnance sont conformes à l’article 5 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, étant rappelé qu’à ce jour, la France n’a pas exercé le droit de dérogation, 
prévu à l’article 15 de ladite Convention.

33. D’une part, l’article 16 maintient, de par le seul effet de la loi et sans décision ju-
diciaire, des personnes en détention, au delà de la durée du terme fixé dans le mandat 
de dépôt ou l’ordonnance de prolongation, retirant ainsi à la juridiction compétente 
le pouvoir d’apprécier, dans tous les cas, s’il y avait lieu d’ordonner la mise en liberté 
de la personne détenue.

34. D’autre part, ce même texte conduit à différer, à l’égard de tous les détenus, l’exa-
men systématique, par la juridiction compétente, de la nécessité du maintien en dé-
tention et du caractère raisonnable de la durée de celle-ci.

35. Or, l’exigence conventionnelle d’un contrôle effectif de la détention provisoire 
ne peut être abandonnée à la seule initiative de la personne détenue ni à la possibilité 
pour la juridiction compétente d’ordonner, à tout moment, d’office ou sur demande 
du ministère public, la mainlevée de la mesure de détention.

36. Aussi l’article 16 de l’ordonnance ne saurait-il être regardé comme compatible 
avec l’article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme et la prolongation 
qu’il prévoit n’est-elle régulière que si la juridiction qui aurait été compétente pour 
prolonger la détention rend, dans un délai rapproché courant à compter de la date 
d’expiration du titre ayant été prolongé de plein droit, une décision par laquelle elle se 
prononce sur le bien-fondé du maintien en détention.

37. Même en tenant compte des circonstances de fait exceptionnelles résultant du 
contexte épidémique, lorsque la personne n’a pas encore été jugée en première ins-
tance, un tel délai, au sens de l’article 5 précité, ne peut être supérieur à un mois en 
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matière délictuelle et à trois mois en matière criminelle. Après une condamnation en 
première instance, cette limite est portée à trois mois en matière tant correctionnelle 
que criminelle, les faits reprochés à l’intéressé ayant alors déjà été examinés au fond 
par une juridiction.

38. Dans cet office, il appartient au juge d’exercer le contrôle qui aurait été le sien s’il 
avait dû statuer sur la prolongation de la détention provisoire, et ce dans le cadre d’un 
débat contradictoire tenu, le cas échéant, selon les modalités prévues par l’article 19 
de l’ordonnance.

39. Ce contrôle judiciaire a eu lieu lorsque, en première instance ou en appel, la juri-
diction compétente, saisie de la question de la prolongation de plein droit de la déten-
tion provisoire, a, dans le respect de l’article 5 de la Convention européenne des droits 
de l’homme et dans le plein exercice de son office de gardien de la liberté individuelle, 
statué sur la nécessité de cette mesure dans le délai visé au paragraphe 37.

40. Il doit être considéré également que ce contrôle a eu lieu lorsque, dans le délai visé 
au paragraphe 37, la juridiction compétente a statué sur la nécessité de la détention, 
d’office ou lors de l’examen d’une demande de mise en liberté.

41. Dans les autres cas, si l’intéressé n’a pas, entre-temps, fait l’objet d’un nouveau titre 
de détention, il incombe au juge d’effectuer ce contrôle dans les délais énoncés au 
paragraphe 37, à moins que, dans ce délai, il n’ait déjà exercé son contrôle en applica-
tion de l’article 16-1, alinéa 5, de l’ordonnance du 25 mars 2020, introduit par la loi 
du 11 mai 2020.

42. A défaut d’un tel contrôle et sauf s’il est détenu pour autre cause, l’intéressé doit 
être immédiatement remis en liberté.

43. En l’espèce, l’arrêt, après avoir relevé qu’il n’y avait pas lieu d’examiner le bien-fon-
dé de la prolongation de la détention, énonce que la saisine de la chambre de l’instruc-
tion est devenue sans objet, le délai de comparution devant la cour d’assises ayant été 
prolongé de six mois de plein droit.

44. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
les principes ci-dessus rappelés.

45. En effet, saisie par requête du procureur général aux fins de prolongation de la 
détention provisoire, il lui appartenait de statuer sur la nécessité du maintien en déten-
tion de l’accusé, qui sollicitait d’ailleurs sa mise en liberté dans son mémoire.

46. La cassation est dès lors encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 8 avril 2020, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 5 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 181 du code de procédure 
pénale ; article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’article 16 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, à rapprocher : Crim., 
26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.971, Bull. crim. 2020 (cassation).

MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 6 mai 2020, n° 20-81.183, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exécution – Remise – Remise temporaire – Effets – Portée.

Il résulte de l’article 695-39 du code de procédure pénale que, lorsque la personne recherchée est poursuivie 
en France, la chambre de l’instruction peut décider sa remise temporaire aux fins de poursuites dans le pays 
mandant et que cette remise temporaire peut constituer l’exécution du mandat d’arrêt européen, lequel se trouve 
alors privé d’effet lors du retour de l’intéressé en France et ne peut justifier la poursuite de l’écrou extraditionnel.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour rejeter la demande de mise en liberté de la personne remise à titre 
temporaire, retient que l’autorité d’émission n’a pas renoncé à sa remise, alors que sa remise temporaire, aux fins 
de poursuites, a constitué la modalité d’exécution du mandat d’arrêt européen.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. D... L... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles n° 53 en date du 10 février 
2020, qui, dans la procédure suivie contre lui en exécution d’un mandat d’arrêt euro-
péen, a rejeté sa demande de mise en liberté.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 6 février 2019, M. D... L..., ressortissant roumain, placé sous contrôle judiciaire 
dans l’attente de sa comparution devant la cour d’assises des Hauts-de-Seine, prévue 
au mois de juin 2020, a fait l’objet d’un mandat d’arrêt européen décerné par les 
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autorités judiciaires allemandes pour le poursuivre des chefs de vol à main armée et 
violences volontaires aggravées.

Le 4 avril 2019, il a reçu notification de ce mandat par le procureur général près la 
cour d’appel de Versailles et n’a pas consenti à sa remise.

Le même jour, le délégué du premier président de ladite cour l’a placé sous écrou.

3. Le 13 juin 2019 M. L... a fait l’objet d’un second mandat d’arrêt européen décerné 
par les autorités judiciaires allemandes visant les mêmes faits, qui a été suivi le 18 juin 
2019, d’un second placement sous écrou extraditionnel.

4. Par arrêt en date du 2 juillet 2019, la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Versailles a constaté que les autorités allemandes ne sollicitaient plus la remise de 
M. L... en vertu du premier mandat d’arrêt européen.

5. Par un second arrêt, du 11 juillet 2019, la chambre de l’instruction a ordonné la 
remise temporaire de M. L... aux fins de permettre l’exécution des poursuites à son 
encontre sous les conditions et délais convenus entre les autorités allemandes et le 
procureur général.

6. M. L... a ainsi été remis temporairement aux autorités allemandes du 8 octobre 2019 
au 28 janvier 2020, date de son retour en France et de son écrou à la maison d’arrêt 
de Bois d’Arcy.

7. Par déclaration en date du 30 janvier 2020, l’avocat de M. L... a saisi la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Versailles d’une demande de mise en liberté par 
application de l’article 695-34 du code de procédure pénale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 695-28 et 695-39 du code de procé-
dure pénale, et 12 et 24 de la Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil de l’Union 
européenne du 13 juin 2002, 6 du traité de l’Union européenne, 52 de la Charte des 
droits fondamentaux et 5 de la Convention européenne des droits de l’homme.

9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen tiré de l’irrégularité 
de la détention de M. L... et d’avoir rejeté sa demande de mise en liberté, alors ;

« 1°/ que le titre de détention de la personne requise prend nécessairement fin en 
même temps que l’exécution de la décision ordonnant la remise de la personne aux 
autorités de l’Etat requérant, serait-ce à titre temporaire ; qu’aux fins d’exécution d’un 
mandat d’arrêt des autorités judiciaires allemandes, M. L... a été placé en détention 
provisoire, le 4 avril 2019 ; que, par arrêt du 21 juillet 2019, constatant que M. L... 
était mis en examen dans une procédure criminelle en France, la chambre de l’instruc-
tion de la cour de Versailles a ordonné sa remise temporaire aux autorités judiciaires 
allemandes ; qu’après exécution de cette décision de remise aux autorités judiciaires 
allemandes, M. L... a été à nouveau écroué à son retour d’Allemagne ; que, saisie d’une 
demande de mise en liberté fondée sur le fait que M. L... était détenu sans titre, le 
titre de détention décidée par le premier président de la cour d’appel ayant perdu 
tout fondement, dès lors que l’arrêt de la chambre de l’instruction avait été exécuté, 
la chambre de l’instruction a refusé d’y faire droit ; qu’en estimant que les effets du 
mandat d’arrêt européen sont seulement suspendus du fait de la procédure en cours 
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en France, la chambre de l’instruction a méconnu l’autorité de la chose jugée par 
l’arrêt du 11 juillet 2019 qui prévoyait seulement une remise temporaire aux autorités 
allemandes aux fins d’exécution du mandat d’arrêt européen, sans prévoir de mesures 
d’exécution à intervenir postérieurement, notamment une remise différée, qui avait 
pourtant été sollicitée par le ministère public ;

2°/ qu’il résulte des termes de l’article 695-39 alinéa 2 du code de procédure pénale, 
comme de l’article  24 de la Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil de l’Union 
européenne du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures 
de remise entre Etats membres, que l’exécution du mandat d’arrêt peut consister dans 
la seule remise temporaire ; que, dès lors, en présence d’une telle décision de remise 
temporaire, la détention provisoire ordonnée pour assurer l’exécution du mandat d’ar-
rêt européen prend fin en même temps que la période de remise temporaire ; qu’en 
décidant le contraire, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 695- 28 et 
695-39 du code de procédure pénale, 12 et 24 de la Décisioncadre 2002/584/JAI du 
Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen 
et aux procédures de remise entre états membres ;

3°/ subsidiairement qu’il ne résulte ni de l’article 695-39 alinéa 2 du code de pro-
cédure pénale, ni de l’article 24 de la Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil de 
l’Union européenne du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux pro-
cédures de remise entre Etats membres, qu’une remise temporaire ne constitue qu’une 
mesure d’exécution du mandat d’arrêt européen, suspendant seulement les mesures 
d’exécution qui pourraient intervenir ultérieurement, dans l’attente d’un évènement 
sinon hypothétique, du moins indéterminé quant au moment où il doit intervenir ; 
que, dès lors, la mesure de détention assortissant l’exécution d’un mandat d’arrêt pou-
vant prendre la forme d’une remise temporaire, n’étant pas fondée sur une disposition 
législative claire et précise, le maintien de la détention provisoire à l’issue de l’exécu-
tion du mandat d’arrêt par remise temporaire méconnait les exigences des articles 6 
du traité de l’Union européenne, 52 de la Charte des droits fondamentaux auquel il 
renvoie et 5 de la Convention européenne des droits de l’homme auquel il se réfère ;

4°/ en tout état de cause, qu’en cas de doute, il appartient à la Chambre criminelle de 
soumettre une question préjudicielle en urgence à la CJUE afin de déterminer si la 
détention provisoire prononcée dans l’attente de la décision à intervenir sur l’exécu-
tion du mandat d’arrêt européen prend fin en même temps que cette mesure d’exé-
cution qu’est la remise temporaire.

5°/ à tout le moins qu’en l’absence de nouvelle demande de remise au titre du mandat 
d’arrêt européen par les autorités allemandes, ouvrant une nouvelle demande d’exécu-
tion du mandat d’arrêt européen, laquelle devait donner lieu à une nouvelle décision 
de placement en détention provisoire, la chambre de l’instruction, qui s’est contentée 
d’affirmer que la procédure pénale allemande était toujours en cours les débats devant 
reprendre à l’été ou à l’automne 2020, et a refusé d’ordonner la remise en liberté de 
M. L... a méconnu les articles 695- 28 et 695-39 du code de procédure pénale, et 
12 et 24 de la Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil de l’Union européenne du 
13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre 
Etats membres. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 695-39 du code de procédure pénale :
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10. Il résulte de ce texte que, lorsque la personne recherchée est poursuivie en France, 
la chambre de l’instruction peut décider sa remise temporaire aux fins d’exécution 
du mandat d’arrêt européen, ladite remise temporaire, décidée après accord des auto-
rités judiciaires d’exécution et d’émission, constituant l’exécution du mandat d’arrêt 
européen qui, par suite de cette exécution, se trouve privé d’effet lors du retour de 
l’intéressé et ne peut justifier la poursuite de sa détention.

11. Pour rejeter la demande de mise en liberté de M. L..., l’arrêt attaqué retient que, 
pour ne pas retarder l’exercice des poursuites en Allemagne jusqu’à la fin du procès 
de M. L... devant la cour d’assises des Hauts-de-Seine, la chambre de l’instruction a 
accordé la remise temporaire de l’intéressé.

12. Les juges ajoutent que dans le cadre de cette remise temporaire, M. L... a comparu 
devant le tribunal régional de Wiesbaden, mais qu’aucun jugement n’a été rendu, les 
débats devant reprendre devant la juridiction allemande à la fin de l’été ou à l’automne 
2020 après la comparution de M.L... devant la cour d’assises des Hauts-de-Seine.

13. Ils en déduisent que les poursuites devant les autorités judiciaires allemandes sont 
seulement suspendues dans l’attente de la comparution de l’intéressé devant la cour 
d’assises française.

14. Ils en concluent que sa remise provisoire effective du 8 octobre 2019 au 28 janvier 
2020 n’a pas « purgé » le mandat d’arrêt européen émis par les autorités allemandes, 
lesquelles n’y ont pas renoncé, et que M. L... est toujours détenu en vertu de l’arrêt du 
11 juillet 2019 qui a accordé sa remise aux autorités judiciaires allemandes, la remise 
temporaire n’étant qu’une modalité de cette remise, en raison de la situation judiciaire 
de l’intéressé qui doit également comparaître devant une juridiction française.

15. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé.

16. En effet, la remise temporaire constitue une modalité d’exécution du mandat 
d’arrêt européen qui, par suite de cette exécution, se trouve privé d’effet et ne peut 
justifier une nouvelle détention.

17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée et conséquence de la cassation

18. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen proposé, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé n°53 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 10 février 2020.

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

ORDONNE, s’il n’est détenu pour autre cause, la mise en liberté de M. D... L....

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Drai - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 695-39 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la conséquence d’une remise temporaire quant aux effets du mandat d’arrêt initial, en sens 
contraire : Crim., 4 janvier 2017, pourvoi n° 16-86.333, Bull. crim. 2017, n° 4 (rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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